
 
 

REDEVANCES, GARAGES ET ANIMATIONS EN 
 RÉSIDENCES AUTONOMIE 

 

Tarifs au 1er janvier 2026 

 

REDEVANCES MENSUELLES 
Etablissements habilités à l’Aide Personnalisée au Logement 

 
         Appartements T1 
         Résidence Autonomie Gabriel Mouilleron 
 

 
462,18 € 

 

        Appartements T1bis sans balcon ou loggia : 
        Résidences Autonomie Robert Chevardé, Donop, Pichon 513,22 € 

         Appartements T1bis avec balcon ou loggia :     
         Résidences Autonomie Boudonville, Robert Chevardé, Donop, Pichon 
 

546,77 € 

        Appartements T2 : 
        Résidence Autonomie Gabriel Mouilleron  
        Résidences Autonomie Robert Chevardé, Donop, Pichon 

 
539,00 € 
636,89 € 

REDEVANCE JOURNALIÈRE – HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 

        Hébergement temporaire 
        Hébergement de tiers 

20,00 € 
20,00 € 

LOCATION DE GARAGES 

        Résidence Autonomie Donop  
        Résidence Autonomie Boudonville 

43,80 € 
43,80 € 

REDEVANCES MENSUELLES 
Dans le cadre de l’habitat intergénérationnel 

      

             Appartements T1 meublés : 
          Résidence Autonomie Boudonville & Robert Chevardé 
 

306,76 € 

ANIMATIONS ET SORTIES 

 
        Loto 
        Tournoi de jeux de cartes 
 

2,00 € 
2,00 € 

 

 

 

 

 


